
L'Association de défense des Actionnaires Salariés et Retraités de la Société Air 
France KLM (ADASRAF)  s'est toujours impliquée, et depuis plus de 20 ans, dans les 
démarches consistant à favoriser l'épargne salariale en général et en particulier dans 
les différents plans d'épargne d'entreprise. 

Elle  trouve très naturel de présenter une liste  dans le but d'émettre des 
avis sur les choix proposés au Conseil de Surveillance du Fonds Commun de 
Placement Horizon Epargne Mixte.

Les fonds Communs de Placement comportant une part significative d'obligations 
répondent à un souci de placement qui protège l'épargne des fluctuations boursières 
tout en garantissant une juste rémunération de notre épargne. Les Conseils de 
Surveillance décident des évolutions dans la composition des fonds communs de 
placement.

Elus lors du précédent mandat, notre expérience associative et notre expertise 
financière dans ce domaine nous autorisent à solliciter à nouveau vos suffrages.

Nous impliquant plutôt dans une logique de développement durable, nous serons à 
même par une participation active au Conseil de surveillance d'y faire valoir nos 
analyses et d'orienter les décisions nécessaires à la défense de nos intérêts de salarié 
épargnant.

Au moment où la Représentation Nationale a la volonté de renforcer les pouvoirs des 
Conseils de Surveillance, et encourage 
le  regroupement  des sa lar iés  
actionnaires au sein d'associations, 
nous, candidats de l'ADASRAF , avons 
démontré, depuis la première heure, 
notre attachement à cette politique 
participative. Nous nous inscrirons 
totalement dans cette démarche.
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